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De combien va augmenter votre salaire ?  

Votre salaire de janvier 2018 va augmenter de 1,788% par rapport à votre 

salaire de décembre 2017.  

Cette indexation s’applique tant sur les salaires barémiques que sur les salaires 

effectifs mais aussi pour la prime de nuit, le complément salarial de flexibilité 

(catering) et pour les indemnités vestimentaires. 

Quand recevrez-vous cette augmentation ? 

Vous recevrez cette augmentation salariale à partir de votre salaire du mois de 

janvier 2018. Cette augmentation doit donc figurer sur votre fiche salariale que 

vous recevrez au plus tôt à la fin du mois de janvier. 

 

Vos collègues, amis et membres de votre famille peuvent aussi bénéficier de 

tous les avantages de l’affiliation. 

Rendez-vous sur : http://www.cgslb.be/avantages/ 

S’affilier ? http://www.cgslb.be/fr/saffilier-a-la-cgslb/registrer 

 

 

Vous travaillez dans l’horeca?  Votre salaire 
va augmenter ! 
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